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Personnel
Question écrite n° 12089

Texte de la question

M Michel Terrot attire l'attention de M le ministre de la defense sur les problemes lies a la remuneration des
personnels militaires ayant servi au Liban entre 1978 et 1983 dans le cadre de la force interimaire des Nations
unies au Liban dite la « Finul ». Il tient a rappeler que, reconnaissant le bien fonde des reclamations des
personnels qui demandaient l'application a leur cas du decret no 68-349 du 19 avril 1968, M Charles Hernu,
ministre de la defense avait decide d'appliquer le decret a compter du 1er juillet 1983, prouvant ainsi son
adequation a la situation des militaires francais au Liban. Il lui apparait souhaitable, dans un souci d'equite, de
proceder a present a la regularisation par application de ce meme decret du 19 avril 1968, de la situation des
personnels qui ont servi dans les memes conditions au Liban entre 1978 et le 30 juin 1983 mais n'ont pas
beneficie des dispositions de ce decret. En effet, ce decret etant de dix ans anterieur a la situation de
participation a la « Finul » et s'etant avere parfaitement adapte a la situation, aucun obstacle juridique
determinant ne lui semble devoir s'opposer a son extension a ces personnels. Tenant compte du fait que cette
regularisation interesse plusieurs milliers de militaires dont les parents et amis ont ete particulierement frappes
par les evenements comme ceux du Drakkar, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les intentions du
Gouvernement sur cette legitime requete de regularisation.

Texte de la réponse

Reponse. - Par arrete du 13 juin 1983, il a ete decide d'appliquer le regime de remuneration des personnels en
service a l'etranger aux militaires ayant servi dans differentes formations au Liban et notamment au sein de la
FINUL Comme tous les actes administratifs, l'arrete du 13 juin 1983 ne s'applique que pour l'avenir et n'a pas
pour objet de modifier le montant des soldes percues anterieurement et de remettre en cause des situations
juridiques estimees regulieres par le Conseil d'Etat et devenues definitives. Par ailleurs, il convient de souligner
que, selon les situations individuelles de grade et de famille, la remuneration la plus favorable aurait ete tantot
celle du decret du 20 janvier 1950 initialement applique fixant le regime des frais de deplacement a attribuer aux
personnels militaires et civils en service a l'etranger et aux personnels militaires et civils envoyes en mission a
l'etranger, tantot celle des decrets de 1967 et 1968 rendus applicables par l'arrete du 13 juin 1983. L'application
du decret de 1968 a tous les militaires reviendrait a defavoriser ceux pour qui le decret de 1950 est le plus
interessant. Cette decision, retroactive et moins favorable, ferait necessairement l'objet de recours contentieux.
Par ailleurs, ne regulariser que la solde des militaires, pour qui la situation du decret de 1968 est plus favorable,
reviendrait a enfeindre le principe d'egalite devant la loi ; en effet, les militaires en cause relevaient d'une meme
categorie juridique de personnel et servaient dans les memes conditions, sur un meme territoire ; ils doivent
donc se voir appliquer le meme regime de solde.
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